
République française

Département de l'Aude

COMMUNE D'ANTUGNAC
Séance du 26 août 2021

Membres en exercice :
11

Présents : 7

Votants: 7

Pour: 7

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 12/08/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-six août l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Philippe COMTE

Présents : Patrice BOUSQUET, Philippe COMTE, Béatrice GAMBUS,
Bénédicte POLET, Didier SACCO, Christophe SALVAT, Vera
BLAGEVA

Représentés:

Excusés:

Absents:  Florence FROU, Ferdinand HUGEL, Aurore HUGEL, Carole
VERGÉ

Secrétaire de séance: Vera BLAGEVA

Objet: Convention d'adhésion au service missions temporaires du CDG11 - DE_2021_43

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée que le Centre de Gestion
a créé et mis en place un service de mise à disposition de personnel.

Il propose de faire appel à ce service en cas d’absence du
personnel titulaire de la commune ou de surcroît de travail.

Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l'Assemblée une
convention passée avec le centre de Gestion en précisant les conditions
d'exécution de cette mise à disposition.

Appelé à délibérer, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire
à signer cette convention et décide que les crédits nécessaires au
règlement du service fait, seront prélevés à l'article 6413 du budget du
présent exercice.

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont, les membres présents,
signé au registre.
La convocation du C.M. et le compte-rendu de la présente délibération ont été affichés
conformément aux Articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.

Le Maire,
Philippe COMTE

Signé
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